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INFORMATIONS PERSONNELLES

Nom complet

Sexe         Masculin            Féminin État civil    Marié(e)    Célibataire       Divorcé(e)

N° de compte

Village Cellule District

Secteur Province Pays

N° de carte 
d’identité / 
passeport

Lieu de 
naissance Date de naissance

Adresse e-mail N° de téléphone

SITUATION PROFESSIONNELLE

     Employé                                       Travailleur(se) indépendant(e)                             Retraité(e) / pensionné(e)

Nom de l’Employeur / Société 
/ Entreprise

Type d’activité

Adresse du bureau

Fourchette du revenu mensuel  200,000 FRW - 1,000,000 FRW         1,000,000 FRW - 5,000,000 FRW  Plus de  
                                                                                                                                               5,000,000 FRW

Période de service  6 mois - 1 an   1 an - 5 ans              5 ans et plus

CARTE D’IDENTITÉ / PASSEPORT POUR LA CARTE SUPPLÉMENTAIRE OU ADDITIONNELLE

Veuillez délivrer la/les carte(s) supplémentaire(s) aux personnes suivantes

  Conjoint                 Parent                 Fils                      Fille                Autre (Veuillez préciser) 

PLAFOND DEMANDÉ  100,000 FRW      200,000 FRW       300,000 FRW     400,000 FRW       500,000 FRW      
                                     600,000 FRW    700,000 FRW   800,000 FRW  900,000 FRW   1,000,000 FRW         Autre

USAGE OFFICIEL UNIQUEMENT

Nom de la 
branche

Code de la 
branche

Type de Carte              MASTERCARD World Elite                                          VISA Gold   

OBSERVATIONS

FORMULAIRE DE DEMANDE DE CARTE DE CRÉDIT
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CONDITIONS FINANCIÈRES

J’accepte que ma demande soit soumise aux conditions générales de la banque ci-dessous pour les facilités de cartes de crédit. 

 Taux d’intérêt : 3 % par mois, payé sur le montant minimum mensuel dû.
 Frais de retard : 1% par mois
 Frais d’émission de la nouvelle carte : 30 000 FRW (Gold) ; 60 000 FRW (World Elite)
 Anniversaire de la carte annuelle: 30,000 FRW (Gold); 180,000 FRW (World Elite), 15,000 FRW par mois (World Elite)

DÉCLARATION

Je comprends et j’accepte par la présente déclaration que mon compte doit toujours présenter un solde créditeur suffisant au 
moment du transfert de salaire, faute de quoi la banque n’aura d’autre choix que d’appliquer les frais de défaillance spécifiés ci-
dessous ou de procéder à l’annulation de la facilité.

Je m’engage à indemniser la Banque en totalité, plus tous les arriérés et intérêts courus, en cas de défaut de paiement. J’autorise 
également mon employeur à transférer mon salaire, mes avantages sociaux et mes indemnités de fin de carrière jusqu’à 
l’apurement de la présente facilité. L’employeur n’acceptera aucune demande de transfert de mon salaire ou de tout autre dû 
avant l’autorisation de la Banque.

CAS DE DÉFAILLANCE

En cas de :
• d’un manquement de l’Emprunteur à effectuer un remboursement du principal ou un paiement d’intérêts ou d’autres 

sommes d’argent au titre de la Facilité à leur date d’échéance, ou
• d’un manquement à l’exécution de toute autre condition de la facilité ou de tout engagement de l’emprunteur ou de toute 

condition de l’un des documents de garantie ou de toute autre garantie détenue par la Banque pour la facilité, ou
• la désignation d’un administrateur judiciaire, d’un liquidateur, d’un fiduciaire, d’un séquestre ou d’un fonctionnaire similaire 

pour tout ou partie des actifs de l’Emprunteur, ou
• une saisie, une exécution ou toute autre procédure judiciaire visant l’un des actifs de l’Emprunteur et qui n’est pas levée ou 

payée dans les 7 jours, ou lorsque
• le contrôle de l’Emprunteur passe à une ou plusieurs personnes (y compris des institutions ou des sociétés) agissant 

individuellement ou collectivement, lorsque la Banque n’est pas disposée à donner son accord préalable au changement de 
contrôle, ou lorsque

• L’Emprunteur vend, transfère ou cède de toute autre manière la totalité ou une partie substantielle de son entreprise ou de 
ses actifs, que ce soit par une seule ou plusieurs transactions, sans l’accord écrit préalable de la Banque, ou lorsque

• Toute dette de l’Emprunteur devient immédiatement exigible ou payable ou susceptible d’être en défaut de la part de toute 
personne, ou lorsque l’Emprunteur ne s’acquitte pas d’une dette à sa date d’échéance, ou lorsque

• toute déclaration ou garantie faite par l’Emprunteur en vertu de la présente déclaration ou aux fins de l’obtention de 
la Facilité est gravement incorrecte à la date à laquelle elle est faite ou réputée faite, ou lorsqu’il y a un changement 
défavorable important de la situation telle qu’exposée dans cette déclaration ou garantie, alors l’engagement de la Banque 
d’avancer la Facilité ou tout solde de celle-ci cesse et le montant total de la Facilité en cours et tous les intérêts courus ou 
autres montants dus en vertu de la présente déclaration deviennent remboursables immédiatement sur demande écrite 
faite par la Banque à tout moment. L’Emprunteur doit également fournir une couverture en espèces sur demande pour 
toutes les dettes éventuelles de l’Emprunteur envers la Banque et pour tous les billets ou effets acceptés, endossés ou 
escomptés et toutes les obligations, garanties, indemnités, crédits documentaires ou autres ou tous les instruments quels 
qu’ils soient conclus de temps à autre par la Banque pour ou à la demande de l’Emprunteur. En outre, tous les documents 
de garantie et tous les autres titres détenus par la Banque au titre de la Facilité deviennent immédiatement exécutoires. 
Toute somme non payée à la suite d’une demande formulée en vertu du présent paragraphe continue à produire des 
intérêts au taux contractuel.

Nom: Date et 
Signature

GARANTIES À FOURNIR

L’emprunteur fournit les garanties suivantes :

 Un billet à ordre dûment signé de FRW représentant le montant principal
     de la facilité de carte de crédit.

 Une assurance-vie de crédit couvrant la carte de crédit.
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CONDITIONS À REMPLIR

L’emprunteur doit fournir les documents suivants :
 Une copie de la carte d’identité ou du passeport
 Une lettre de référence dûment signée par l’employeur de l’emprunteur (le cas échéant) ;
 Un relevé bancaire de l’emprunteur (le cas échéant)

Il est expressément convenu que la mise à disposition de cette carte de crédit est subordonnée à la fourniture de la garantie et 
au respect des conditions susmentionnées, et qu’il n’y a pas de violation ou de manquement aux termes de la présente lettre.
La présente demande doit être considérée comme un contrat et sera régie et interprétée conformément aux lois de la 
République du Rwanda. En cas de litige découlant de la présente demande, l’affaire sera soumise au tribunal compétent de la 
République du Rwanda. 

1. Le montant utilisé pour la carte de crédit doit être payé/recouvré mensuellement par % (20%, 50% ou 100%)  
du montant utilisé plus les frais applicables.

2. La carte de crédit est valable pour les 36 prochains mois
 
NB : Les conditions d’utilisation de la carte de crédit ne sont pas négociables.

POUR ACCEPTATION PAR LE CLIENT :

Je,  (noms du client) atteste avoir lu, compris et accepté les conditions 
contenues dans le présent document et accepte d’être lié par celui-ci.

Signature


